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RAPPORT (1993) DU COMITE DE L'EVALUATION EN DOUANE 

1. L'Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers 

et le commerce est entré en vigueur le 1er janvier 1981. Sont parties à l'accord et membres du Comité 

institué en application de ses dispositions les pays suivants: Afrique du Sud, Argentine, Australie, 

Autriche, Botswana, Brésil, Canada, Chypre, Communauté économique européenne, Etats-Unis, 

Finlande, Hong Kong, Hongrie, Inde, Japon, Lesotho, Malawi, Mexique, Maroc, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, République de Corée, République slovaque, République tchèque, Roumanie, Suède, 

Suisse, Turquie, Yougoslavie1 et Zimbabwe. En outre, la Pologne et la Bolivie ont accepté l'accord 

sous réserve de ratification. 

2. Les parties contractantes ci-après ont le statut d'observateur: Bangladesh, Cameroun, Chili, 

Colombie, Côte d'Ivoire, Cuba, Egypte, Indonésie, Israël, Malaisie, Nicaragua, Nigeria, Pakistan, 

Pérou, Philippines, Singapour, Sri Lanka, Thaïlande, Trinité-et-Tobago et Zaïre. Ont aussi le statut 

d'observateur quatre pays qui ne sont pas parties contractantes, à savoir la Bulgarie, l'Equateur, la 

Fédération de Russie et la République populaire de Chine. En raison des attributions et des fonctions 

particulières qui lui sont assignées par l'accord, le Conseil de coopération douanière a été doté du statut 

d'observateur permanent. Deux autres organisations internationales (CNUCED et FMI) ont assisté 

aux réunions du Comité en qualité d'observateurs. 

'Dans le présent document, la "Yougoslavie" s'entend de l'ancienne République socialiste federative de 
Yougoslavie. 
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Faits nouveaux survenus depuis le dernier rapport du Comité (16 novembre 1992) 

3. Au cours de la période considérée, le Comité a tenu deux réunions: 

le 5 mai 1993 (VAL/M/31); et 

le 12 octobre 1993 (VAL/M/32 - à paraître) 

4. A sa réunion du 5 mai 1993, le Comité a accueilli la Bolivie, la République slovaque et la 

République tchèque en tant que nouvelles Parties à l'accord. La Bolivie avait accepté l'accord le 

27 janvier 1993 sous réserve de ratification (VAL/45) et, dans sa notification d'acceptation, elle avait 

invoqué les dispositions de l'article 21 de l'accord. La République slovaque (VAL/47) et la République 

tchèque (VAL/46) avaient notifié leur acceptation de l'accord aux mêmes conditions que celles qui 

avaient été acceptées par la République federative tchèque et slovaque, et l'accord était entré en vigueur 

pour les deux Républiques le 1er mai 1993 en vertu d'une procédure accélérée. 

5. A sa réunion du 12 octobre 1993, le Comité, conformément à la Décision du Conseil du 

16 juin 1993 (C/M/264, page 3), est convenu que la République federative de Yougoslavie (Serbie 

et Monténégro) ne pouvait pas être considérée comme étant l'Etat successeur automatique de l'ancienne 

République socialiste federative de Yougoslavie. Le Comité a ensuite examiné une demande du Taipei 

chinois, qui souhaitait obtenir le statut d'observateur auprès du Comité (VAL/W/58). Au cours de 

cette même réunion, le Maroc a été accueilli en tant que nouvelle Partie à l'accord. Le Maroc avait 

accepté l'accord le 4 juin 1993 et celui-ci était entré en vigueur le 4 juillet 1993. Dans sa notification 

d'acceptation, le Maroc avait invoqué les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 21, et les 

paragraphes 4 et 5 de la section I du Protocole (VAL/49). 

6. A sa réunion du 5 mai 1993, le Comité a poursuivi l'examen des législations d'application 

de l'Argentine, de la Roumanie et du Mexique. Un débat approfondi a eu lieu au sujet de la législation 

argentine sur la base de renseignements fournis oralement et par écrit par la délégation argentine. 

Des éclaircissements ont été apportés au sujet d'un certain nombre de questions, notamment sur le 

point de savoir à l'initiative de qui les "valeurs critères" devaient être appliquées, sur les facteurs à 

prendre en compte pour établir l'existence d'un lien et sur le concept de "contrôle" dans le cadre d'un 

lien. Le Comité est convenu de poursuivre l'examen de cette législation à sa réunion suivante. La 

Roumanie avait notifié au Comité, en 1992, l'article 8 de la Décision du gouvernement roumain 

n' 673/1991. Cette législation faisait du prix coût-assurance-fret de la marchandise importée la base 

de la valeur en douane et établissait le taux de change à utiliser pour la détermination de la valeur en 
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douane. Le Comité a mis fin à son examen de la législation roumaine sans procéder à d'autres débats. 

Le Comité a décidé également de revenir sur la législation du Mexique à sa réunion suivante. 

7. A sa réunion du 12 octobre 1993, le Comité a poursuivi l'examen des législations d'application 

de l'Argentine et du Mexique. 

8. Des rapports oraux détaillés sur les travaux réalisés par le Comité technique du Conseil de 

coopération douanière à ses vingt-cinquième (29 mars-2 avril 1993) et vingt-sixième 

(4-8 octobre 1993) sessions ont été présentés au Comité de l'évaluation en douane lors de ses réunions. 

A sa réunion du 5 mai 1993, à la suite d'une demande présentée par une délégation et d'un échange 

de vues, le Comité est convenu de renvoyer au Comité technique, pour complément d'examen, une 

étude de cas adoptée par le Comité technique à sa vingt-cinquième session, concernant la question du 

"prix effectivement payé ou à payer". 

9. Le Comité a pris note des activités en cours dans le domaine de l'assistance technique, sur 

la base d'un résumé établi par le Conseil de coopération douanière, qui a été distribué en tant que 

document du Comité sous la cote VAL/W/29/Rev.8. 

10. Le Comité a pris note des renseignements figurant dans le document VAL/W/57, où sont 

énumérés les documents qui ont été mis en distribution générale à la date du 10 mars 1993. 

11. A sa réunion du 12 octobre 1993, le Comité a procédé à son treizième examen annuel au titre 

de l'article 26 sur la base d'une note d'information établie par le secrétariat (VAL/W/59). 


